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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Universite de Valenciennes
Question écrite n° 7856

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur la
necessite de poursuivre la programmation du DEUG A par unites capitalisees a l'universite de Valenciennes. Il
lui expose le cas de cinq PEGC et instituteurs de sa circonscription qui ont integre en septembre 1989 un plan
de formation sur quatre ans conduisant a l'obtention du DEUG A et qui ont ete informes de la suppression pour
1993-1994 de la derniere annee de ce cursus, faute de credits. Une telle decision, si elle devait etre confirmee,
serait de nature a priver les enseignants concernes de la validation de leurs acquis et a reduire a neant les
efforts qu'ils ont deployes pour acquerir un diplome indispensable au deroulement de leur carriere
professionnelle. En consequence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin de permettre a
l'universite de Valenciennes de continuer a programmer le DEUG A en faveur des enseignants engages dans un
plan de formation.

Texte de la réponse

En application de l'article 17 de l'arrete du 20 janvier 1993 publie au Journal officiel du 17 fevrier 1993 relatif au
diplome d'etudes universitaires generales « sciences » et aux licences et maitrises du secteur « sciences », les
habilitations de diplomes nationaux accordees sur la base des dispositions reglementaires anterieures sont
remplacees au fur et a mesure de la mise en place des nouvelles habilitations. Les etudiants ayant effectue des
etudes dans le cadre anterieur sont dispenses en fonction de leurs acquis des enseignements correspondants
dans le nouveau cadre. En consequence, le probleme, evoque ci-dessus, devrait trouver solution par
l'application, au sein de l'universite de Valenciennes, des mesures transitoires reglementairement prevues.
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